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CONSEIL DE PARIS 
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------------- 

 

Séance du 25 juin 2024 

 

  

 

2024 DPE 14 Budget annexe de l’assainissement - Compte de gestion de l’exercice 2023. 

 

 

M. Antoine GUILLOU, rapporteur 

------------ 

 

Le Conseil de Paris, 
  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et en particulier son article R.221-92 ; 

  

Vu les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2023 du budget annexe de l’assainissement 

délibérés par le Conseil de Paris lors des séances des 13, 14, 15 et 16 décembre 2022 et des 4, 5, 6 

et 7 juillet 2023 ; 

 

Vu le compte administratif du budget annexe de l’assainissement au titre de l’exercice 2023 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 11 juin 2024 par lequel Madame la Maire de Paris soumet à 

son approbation le compte de gestion pour l’exercice 2023 du budget annexe de l’assainissement, 

rendu par la directrice régionale des finances publiques d’Ile-de-France de Paris ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Antoine GUILLOU, au nom de la 8ème Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Le compte de gestion pour l’exercice 2023 du budget annexe de l’assainissement, rendu par la 

directrice régionale des finances publiques d’Ile-de-France et de Paris, est approuvé conformément 

aux résultats ci-après : 

 

Article 1 : Résultat de l’exercice 2023 : 

 

Section d’investissement : déficit de  ...............................................................................-3 548 129,49 euros 

Section d’exploitation : excédent de ............................................................................... 10 110 231,01 euros 



 

 

Article 2 : Résultat global (après incorporation du résultat de l’exercice précédent) 

Solde excédentaire de  ....................................................................................................... 9 243 659,04 euros 

 

 

Article 3 : Détermination du résultat de clôture du budget 2023 : 

 

 
Résultat à la clôture 

de l'exercice 2022 

Part affectée à 

l’investissement 

2023 

Résultat de 

l'exercice 2023 

Résultat de clôture 

de l'exercice 2023 

Section 

d'investissement 
2 223 347,88 € 

 

- - 3 548 129,49 - 1 324 781,61 € 

Section 

d'exploitation 
1 435 016,31 € 

 

-976 806,67 € 10 110 231,01 10 568 440,65 € 

TOTAL 3 658 364,19 € -976 806,67 € 6 562 101,52 9 243 659,04 € 

 

 

 

 

     La Maire de Paris, 

 
                Anne HIDALGO 

  


